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Introduction 
 
Le 14 décembre 2010, le conseil national de l’aide aux victimes (CNAV) a décidé de la mise 
en place d’un groupe de travail sur le suivi de la loi du 9 juillet 2010 relative aux violences 
faites spécifiquement aux femmes, aux violences au sein de couples, et aux incidences de ces 
dernières sur les enfants. La lutte contre les violences faites aux femmes demeure une 
préoccupation majeure du gouvernement qui s’inscrit dans le 3ème plan (2011-2013) 
interministériel de lutte contre ce phénomène.   
 
La loi du 9 juillet 2010, publiée l’année au cours de laquelle la lutte contre les violences faites 
aux femmes avait été déclarée grande cause nationale, prévoit notamment des dispositifs 
innovants  en matière de protection des femmes et des enfants exposés aux violences dans le 
couple (l’ordonnance de protection, les dispositifs électroniques de protection notamment) 
dont il convient non seulement de mesurer mais également d’évaluer la mise en œuvre, le 
recours et la pertinence.  
 
Le groupe de travail du CNAV a choisi d’orienter son étude sur les dispositions législatives 
renforçant la protection des victimes, femmes ou enfants. Ainsi, ses travaux ont porté, plus 
particulièrement, sur le suivi : 

- de la protection des femmes victimes de violences (téléprotection, dispositif 
électronique de protection anti-rapprochement) ; 

- de l’ordonnance de protection ; 
- des modalités de remise de l’enfant à l’autre parent et de l’impact des violences au 

sein du couple sur les enfants. 
 
Afin de nourrir une réflexion pluridisciplinaire, le groupe de travail était constitué de :  
 
- Madame Dominique ATTIAS, avocat au barreau de Paris et membre du conseil national 

des barreaux, membre du conseil national de l’aide aux victimes ; 
- Madame Sabrina BELLUCCI, directrice de l’Institut National d’Aide aux Victimes Et de 

Médiation (INAVEM) ; 
- Monsieur Alain BOULAY, Président de l’Association d’aide aux parents d’enfants 

victimes (APEV) 
- Madame Christine BOUFFIERE, adjointe au chef de détachement, délégation aux 

victimes, direction générale de la gendarmerie nationale, ministère de l’intérieur de 
l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration ; 

- Madame Céline CHABROLLES, rédacteur, bureau de l’aide aux victimes et de la 
politique associative, service de l’accès au droit et à la justice et de l’aide aux victimes, 
ministère de la justice et des libertés. 

- Madame Nicole CREPEAU, présidente de fédération nationale solidarités femmes 
(FNSF) ; 

- Madame Sandra DESJARDIN et Madame Charlotte GAZZERA-GOURNAY, 
magistrates, bureau de l’aide aux victimes et de la politique associative, service de l’accès 
au droit et à la justice et de l’aide aux victimes, ministère de la justice et des libertés ; 

- Monsieur Thierry DOSSINGER, délégation aux victimes, direction générale de la police 
nationale, ministère de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de 
l’immigration ; 
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- Monsieur Henri-Charles EGRET, premier président près la cour d’appel de Metz, membre 
du conseil national de l’aide aux victimes ; 

- Madame Laetitia FRANCART, et Monsieur Arnaud LARAIZE, magistrats, bureau de la 
politique d'action publique générale, direction des affaires criminelles et des grâces, 
ministère de la justice et des libertés ; 

- Madame Marie-Catherine GAFFINEL, bureau du droit des personnes et de la famille, 
direction des affaires civiles et du sceau, ministère de la justice et des libertés ; 

- Monsieur Stéphane GICQUEL, secrétaire général de la Fédération nationale des victimes 
d’accidents collectifs, membre du conseil national de l’aide aux victimes ; 

- Madame Laure GONNET, chargée de mission violences au sein du couple, viols et 
agressions sexuelles, bureau de l’égalité entre les femmes et les hommes dans la vie 
personnelle et sociale, service du droit des femmes et de l’égalité entre les femmes et les 
hommes, direction générale de la cohésion sociale, ministère des solidarités et de la 
cohésion sociale ; 

- Madame Annie GUILBERTEAU, directrice générale du Centre National d’Information 
sur les Droits des Femmes et des Familles (CNIDFF), membre du conseil national de 
l’aide aux victimes ; 

- Madame Françoise LARROQUE, conseillère technique, Cabinet du directeur général de 
la police nationale, ministère de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et 
de l’immigration ; 

- Monsieur Thierry LEBEHOT, président de la fédération Citoyens et Justice, membre du 
conseil national de l’aide aux victimes ; 

- Monsieur Didier LESCHI, chef du service de l’accès au droit et à la justice et de l’aide 
aux victimes, ministère de la justice et des libertés, membre du conseil national de l’aide 
aux victimes ; 

- Monsieur Denis L’HOUR, directeur général de la fédération Citoyens et Justice ;  
- Madame Elisabeth MOIRON-BRAUD, chef du bureau de l’aide aux victimes et de la 

politique associative, service de l’accès au droit et à la justice et de l’aide aux victimes, 
ministère de la justice et des libertés ; 

- Monsieur Bertrand PALLOT, délégation aux victimes, direction générale de la 
gendarmerie nationale, ministère de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités 
territoriales et de l’immigration ; 

- Monsieur Patrick POIRRET, procureur de la République près le tribunal de grande 
instance de Strasbourg, membre du conseil national de l’aide aux victimes ;  

- Madame Caroline REY-SALMON, docteur, chercheur spécialisé en victimologie, 
membre du conseil national de l’aide aux victimes. 

- Madame Florence ROCHE-PINTEAUX,  chef du bureau de l’égalité entre les femmes et 
les hommes dans la vie personnelle et sociale, service du droit des femmes et de l’égalité 
entre les femmes et les hommes, direction générale de la cohésion sociale, ministère des 
solidarités et de la cohésion sociale ; 

- Madame Maryse ROCHON, délégation aux victimes, direction générale de la police 
nationale, ministère de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de 
l’immigration. 

 
Pour évaluer le recours à l’ordonnance de protection, mesure phare de ce texte, le groupe de 
travail a élaboré un questionnaire adressé aux juges aux affaires familiales (JAF). Les 
réponses au questionnaire ont permis au groupe de travailler à partir de données quantitatives 
et qualitatives sur lesquelles la commission des lois s’est d’ailleurs appuyée pour élaborer son 
rapport d’information sur l’application de la loi du 9 juillet 2010 enregistré à la Présidence de 
l’Assemblée nationale, le 17 janvier 2012. 
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Au terme de son évaluation et de l’observation des modalités de mise en œuvre de la loi, le 
groupe de travail s’est trouvé en mesure de formuler des propositions pour améliorer au 
besoin la mise en œuvre des dispositifs de protection des victimes des violences dans le 
couple.  
 
Le présent rapport exposera les méthodes de travail retenues par le groupe de travail (1), le 
diagnostic des difficultés d’application de la loi du 9 juillet 2010 dans la procédure 
d’ordonnance de protection (2), les dispositifs électroniques de protection des femmes (3) et 
enfin, la protection des enfants dans le contexte des violences au sein du couple (4).  
 
 
1. METHODE DE TRAVAIL DU GROUPE DE TRAVAIL 

  
Les réunions du groupe de travail ont été menées autour de trois axes : l’audition d’acteurs de 
terrain, le recours à un questionnaire à destination des Juges aux Affaires Familiales et le 
recensement de bonnes pratiques développées par les professionnels en charge de 
l’application de la loi du 9 juillet 2010.  
 
1.1. L’audition de personnes qualifiées. 
 
Le 31 mai 2011 le groupe de travail a auditionné Madame Ernestine RONAI, présidente de 
l’Observatoire départemental des violences envers les femmes de Seine-Saint-Denis et 
Monsieur Jérôme JANNIC, directeur de l’association SOS VICTIMES 93. 
 
Les membres du groupe de travail ont souhaité auditionner Madame RONAI qui est à 
l’origine, avec le procureur de la République, Monsieur POIRRET, membre du groupe de 
travail, de l’expérimentation sur le ressort de Bobigny du dispositif de protection Femmes en 
très grand danger, ainsi que l’association SOS VICTIMES 93. 
 
Le 13 septembre 2011, le groupe de travail a auditionné Madame Isabelle BIGNALET, sous 
directrice de la formation à l’école nationale de la magistrature afin d’évoquer les besoins de 
formation des magistrats s’agissant de la loi du 9 juillet 2010. 
Madame Jacqueline LESBROS, vice-présidente, chargée du service des affaires familiales au 
tribunal de grande instance de Créteil et Monsieur Frédéric MAUCHE, vice-président, 
coordonnateur de la chambre de la famille au tribunal de grande instance de Metz ont été 
entendus pour évoquer leur pratique de l’ordonnance de protection et l’organisation de leurs 
tribunaux dans le cadre de cette nouvelle procédure. 
 
Le 6 décembre 2011, Madame Dominique ATTIAS, avocate au barreau de Paris,  membre du 
conseil national des barreaux, du conseil national de l’aide aux victimes et du groupe de 
travail, a partagé son expérience professionnelle en sa qualité « d’avocat d’enfant » pour 
évoquer le retentissement des violences au sein du couple sur l'enfant. Madame Jeanne 
CLAVEL, présidente de la commission justice des mineurs et membre du bureau de la 
fédération Citoyens et Justice est venue présenter le dispositif expérimental 
d’accompagnement protégé mis en œuvre dans le ressort du tribunal de grande instance de 
Bobigny. 
 
Ces auditions ont permis au groupe de travail de nourrir sa réflexion d’expériences de terrain 
et de préconiser ainsi la diffusion de bonnes pratiques dans l’application  de la loi. 
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1.2. Le recours à un questionnaire à destination des juges aux affaires familiales  
 
Le groupe de travail portant sur le suivi de l’application de la loi n°2010-769 du 9 juillet 2010 
relative aux violences faites spécifiquement aux femmes, aux violences au sein des couples et 
aux incidences de ces dernières sur les enfants, mis en place lors de la réunion du conseil 
national de l’aide aux victimes en séance plénière, le 14 décembre 2010, a souhaité se pencher 
notamment sur la mise en œuvre de l’ordonnance de protection ainsi que les modalités de 
remise de l’enfant à l’autre parent depuis la mise en application de ce texte. 

 
Dans cette perspective, un questionnaire1 a été établi et adressé aux chefs de cours pour 
transmission aux juridictions de leur ressort. Ce dernier avait pour objectif de permettre la 
collecte de données tant quantitatives que qualitatives sur la période du 1er octobre 2010 au 1er 
juin 2011. 
 
Le bureau de l’aide aux victimes et de la politique associative du ministère de la justice et des 
libertés a reçu 130 questionnaires complétés (sur les 165 juridictions destinataires). Le taux de 
réponse des TGI est donc de 78,79 %, permettant ainsi une exploitation pertinente et 
concluante des réponses transmises par les juridictions.  
 
Le recours au questionnaire a permis d’analyser finement les difficultés rencontrées par les 
juges aux affaires familiales dans le maniement de cette nouvelle procédure d’ordonnance de 
protection.  
 
L’audition de personnes qualifiées, acteurs de terrain a également facilité l’évaluation de 
l’ordonnance de protection  et des autres dispositions de la loi du 9 juillet 2010. 
 
1.3. Le recensement des bonnes pratiques. 
 
Informé par ses membres, par les associations financées par le BAVPA ou par les juridictions, 
le groupe de travail a procédé au recensement de pratiques innovantes dans l’application de la 
loi du 9 juillet 2010. Cet exercice permet au groupe d’être  force de proposition pour suggérer, 
dans son rapport, le développement de pratiques pertinentes dans l’application de la loi. 
 
2. LES DIFFICULTES D’APPLICATION DE LA LOI DU 9 JUILLET 2010 DANS LA 
PROCEDURE D’ORDONNANCE DE PROTECTION  
 
2.1. Les réponses au questionnaire adressé aux Juges aux Affaires Familiales  
 
Le groupe de travail portant sur le suivi de l’application de la loi du 9 juillet 2010 a souhaité 
se pencher notamment sur la mise en œuvre de l’ordonnance de protection. 

 
Dans cette perspective, un questionnaire a été établi et adressé aux chefs de cours pour 
transmission aux juridictions de leur ressort. Ce dernier avait pour objectif de permettre la 
collecte de données tant quantitatives que qualitatives sur la période du 1er octobre 2010 au 1er 
juin 2011. 
 
 
 

                                                 
1 Annexe 1 
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A. DONNEES GENERALES SUR LA PROCEDURE 
 

 Saisines  
 
887 saisines aux fins d’ordonnance de protection ont été enregistrées entre le 1er octobre 
2010 et le 1er juin 2011. 
 
Dans 82,64% des cas, l’ordonnance de protection a été requise par un avocat. La répartition 
des modalités de saisine est la suivante : 
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 Nombre % 
Saisines aux fins d’ordonnance de protection 
enregistrées entre le 1er octobre 2010 et le 1er juin 
2011 

887 
  

MODALITES DE SAISINE 
Nombres d'OP requises par la personne elle-même 147 16,57 
Nombre d'OP requises par un avocat 733 82,64 
Nombre d'OP requises par le ministère public 7 0,79 

Nombre d'OP requises par des personnes majeures 
menacées de mariage forcé 

0 0 

 
96 TGI ont délivré, sur la période de référence, entre 1 et 112 ordonnances de protection. 20 
TGI n’ont été saisis d’aucune demande aux fins d’ordonnance de protection. 
 
Sur les 887 saisines, 606 ont donné lieu au prononcé d’une ordonnance de protection 
(soit 68,32% des saisines). 
 

 
Nombre % 

OP PRONONCEES 

Nombre d'OP prononcées 606 68,32 

Nombre de TGI ayant délivré une ou plusieurs OP 
 

96 58,18 
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Nombre d'OP prononcées concernant des personnes 
majeures menacées de mariages forcés 0 0 

Minimum d'OP prononcées sur la période 1   
Maximum d'OP prononcées sur la période 112   

 
Sur la période concernée, il est à noter que :  

- Il existe une importante disparité entre les tribunaux quant au nombre d’ordonnances 
de protection prononcées (le TGI de Bobigny a prononcé 112 ordonnances de 
protection entre le 1er octobre 2010 et le 1er juin 2011 alors que 36 tribunaux n’en ont 
prononcé aucune) ; 

- aucune OP n’a concerné une personne majeure menacée de mariage forcé. Une telle 
donnée conduit à s’interroger sur le contenu des mesures prévues dans le cadre de 
l’ordonnance de protection et à envisager une éventuelle adaptation à la problématique 
des mariages forcés.  

 
Parmi les personnes, ou services, chargés au sein du parquet du suivi des ordonnances de 
protection, on notera :  

- le parquet civil et des mineurs ; 
- la permanence du parquet ; 
- s’il en existe au sein du tribunal : le référent violences conjugales ou le vice-procureur 

chargé des affaires familiales ; 
- le procureur de la République. 

 
 Intervention du ministère public 

 
Dans 49,24 % des cas, le parquet a fait valoir devant le juge aux affaires familiales des 
éléments sur les procédures pénales en cours (soit 65 TGI). 
 
Exemple : à Créteil, le ministère public est rarement à l’initiative de la procédure de saisine du 
juge aux affaires familiales aux fins de prononcé d’une ordonnance de protection mais 
intervient régulièrement à la procédure afin de formuler des observations ou de communiquer 
des pièces du dossier pénal éventuellement en cours. 
 

 Délai  
 
Le délai moyen de prononcé d’une ordonnance de protection est de 21,37 jours.  
Selon les juridictions ce délai peut être compris entre 1 et 60 jours.  
 
 

 Nombre 
Délai moyen d'obtention de l'OP 21,37 jours.  
Délai le plus court observé 1 jour 
Délai le plus long observé 60 jours 
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Nombre de TGI dont 
le délai de prononcé 

d’une OP est 
inférieur ou égal à 10 

jours 

Nombre de TGI dont 
le délai de prononcé 

d’une OP est compris 
entre 10 et 20 jours 

inclus 

Nombre de TGI dont 
le délai de prononcé 

d’une OP est compris 
entre 20 et 30 jours 

inclus 

Nombre de TGI dont 
le délai de prononcé 

d’une OP est 
supérieur à 30 jours 

22 32 38 12 
 
 

 Formation 
 
25,76% des juridictions (soit 34 TGI) ont eu connaissance d’actions de formations ou de 
sensibilisation sur l’ordonnance de protection mises en place au sein de leur juridiction 
(notamment pour les magistrats, avocats, huissiers). 
 

"Avez-vous eu connaissance de 
formations sur l'ordonnance de 

protection ?"

oui
non
NR

 
 
Les principaux acteurs cités, qu’ils aient été à l’initiative de la formation ou qu’ils y aient 
simplement participé, sont : 

- le barreau (cité à 15 reprises) ; 
- les magistrats du parquet et du siège ; 
- les associations d’aide aux victimes ; 
- la police et la gendarmerie ; 
- les fonctionnaires du tribunal (accueil et greffe). 

Les médecins ne sont jamais cités sauf au TGI de Paris où le parquet et les JAF ont participé à 
une formation commune avec les médecins de l’Hôtel Dieu. 
 
Dans presque tous les cas (25 TGI sur 34), lorsqu’une formation a été organisée, elle a fait 
l’objet d’une unique réunion ou conférence à laquelle tout ou partie des acteurs concernés 
étaient représentés. Il s’agissait en général d’une formation dédiée à la mise en œuvre de 
l’ordonnance de protection (dans 28 TGI sur 34) mais, pour 3 TGI (St Etienne, Tarbes et 
Montpellier), cette formation s’est déroulée dans un cadre plus général tel que la journée 
nationale de lutte contre la violence faite aux femmes. 
 
 
SPECIFICITE DES MESURES DE L’ORDONNANCE DE PROTECTION 
 

 Recours à une personne morale qualifiée 
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24,24 % des TGI ont établi des listes de personnes morales qualifiées en vue de proposer 
un accompagnement à la victime. Le juge présente au requérant une liste de ces dernières 
dans 8,58 % des cas. Les coordonnées du requérant ne sont presque jamais directement 
communiquées par le juge à la personne morale qualifiée (0,17 % sur la période de référence). 
 
 

 
Nombre % 

Nombre de cas où des listes de personnes morales qualifiées ont été établies en 
vue de proposer un accompagnement à la victime (pour l’ensemble des TGI, 
qu’ils aient ou non prononcés des OP à ce jour)  
Liste  32 24,24 
Pas de liste  80 60,61 
NR 20 15,15 
Total 130 100 

Nombre de TGI pour lesquels le juge a présenté au 
requérant une liste des personnes morales qualifiées  

52 
 

 

8,58 
 

 
Nombre de TGI dans lesquels les coordonnées du 
requérant sont directement communiquées par le juge 
à la personne morale qualifiée 

1 
 

 
0,17 

 
Les critères de définition des listes de personnes morales qualifiées ont été peu renseignés. Ils 
sont, pour l’essentiel, les suivants : 

- sérieux, compétence et expérience de l’association d’aide aux victimes sur le territoire 
concerné, spécialement dans le domaine des violences faites aux femmes, qualité de 
ses relations avec le monde judiciaire (réseau femmes, CHRS) ; 

- demande d’une association ; 
- proposition de la mission départementale aux droits des femmes et à l’égalité ; 
- liste du CDAD, 
- seule association présente sur le ressort du tribunal. 

 
 Attribution de la jouissance du logement ou de la résidence du couple 

 
58,75% des OP prononcées ont attribué la jouissance du logement ou de la résidence du 
couple au partenaire ou au concubin qui n’est pas l’auteur des violences (soit 356 OP). 
 

 Autorité parentale et modalités de remise de l’enfant à l’autre parent 
 
67,66 % des ordonnances de protection prévoient des modalités spécifiques d’exercice de 
l’autorité parentale. 
 
Sont notamment prévus : 

- le recours à un espace de rencontre (18,98 % des OP) ; 
- le recours à l’assistance d’un tiers de confiance (7,92 % des OP) ; 
- le recours à l’assistance d’une personne morale qualifiée (0,66 % des OP). 

L’ordonnance de protection est assortie d’une interdiction de sortie du territoire de l’enfant 
dans 10,56 % des cas. 
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Nombre % 

Nombre d'OP se prononçant sur les modalités 
d’exercice de l’autorité parentale  410 67,66 

NOMBRE D’OP PREVOYANT SPECIFIQUEMENT LE : 
- Recours à un espace de rencontre 115 18,98 
- Recours à l'assistance d'un tiers de confiance 48 7,92 
- Recours à l'assistance d'une personne morale 
qualifiée 4 0,66 
INTERDICTION DE SORTIE DU TERRITOIRE 
Nombre d’OP prononçant une interdiction de sortie du 
territoire de l’enfant / OP prononcées 

64 10,56 

 
 

B. LES SUITES DE L’ORDONNANCE DE PROTECTION  
 

 Appels  
 
Dans 3,80 % des cas un appel a été interjeté à l’encontre de l’ordonnance de protection (soit 
23 cas). 
  

 Non respect de l’ordonnance de protection 
 
1,98 % des ordonnances de protection ont donné lieu à une procédure pénale pour non 
respect des dispositions de celle-ci (soit 12 procédures engagées). 
 
 
Au regard des réponses des juges aux affaires familiales ci-dessus exposées, le groupe de 
travail a analysé les difficultés posées par cette nouvelle procédure. Mesure difficile à 
appréhender par les professionnels, l’ordonnance de protection est encore peu utilisée. Ce 
constat s’explique par le manque de formation en la matière, des délais de délivrance jugés 
trop longs ou encore la brièveté des mesures prononcées.   
 
 
2.2. L’ordonnance de protection : une mesure difficile à cerner  
 
Le recours encore peu fréquent à l’ordonnance de protection s’explique par ses particularités 
procédurales. L’ordonnance de protection apparait comme un outil complémentaire voire 
subsidiaire aux procédures de droit commun déjà existantes que ce soit en matière civile ou 
pénale. 
Dans certaines juridictions, les faibles délais d’audiencement devant le JAF et/ou le tribunal 
correctionnel incitent souvent les parties à privilégier les procédures au fond qui, ainsi que le 
soulignent certains juges, « permettent de canaliser l’expression des attentes et des craintes » 
et de « rompre, au moins pour le temps de l’audience, le cycle de la violence » tout en 
aboutissant à une décision pérenne. 
On notera cependant que, paradoxalement, malgré le caractère de suffisante gravité des faits à 
l’origine de la saisine du juge, l’intervention de celui-ci permet parfois d’apaiser le conflit 
familial et d’aboutir à un accord entre les parties. 
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Par son caractère récent et novateur, l’ordonnance de protection suscite un certain nombre 
d’interrogations tant sur la procédure applicable que sur le fond. 
 
Sur le plan procédural, tout d’abord, la convocation à l’audience de la partie défenderesse 
pose difficulté dans la mesure où il convient non seulement de s’assurer que celle-ci a 
effectivement été touchée mais également dans un délai le plus bref possible.  
 
Or, la lettre recommandée avec accusé de réception, visée comme mode principal de 
convocation, ne répond qu’imparfaitement à l’exigence d’urgence. La convocation par la voie 
administrative parait, quant-à-elle, peu utilisée, peut être en raison du fait qu’elle est soumise 
à des conditions restrictives (cf. art. 1136-3 du Code de procédure civile). 
 
Sur le fond, est régulièrement évoquée la difficulté que peut rencontrer un juge civil pour 
apprécier le caractère de « vraisemblance des faits de violence allégués et le danger auquel la 
victime est exposée » telle que visée par l’article 515-10 du Code civil tant ces notions sont 
propres au droit pénal. 
 
La plupart des JAF soulignent que les personnes victimes de violences conjugales préfèrent 
s’orienter vers une procédure pénale ou civile plutôt que vers la nouvelle procédure de 
l’ordonnance de protection.  
 
Ainsi l’intérêt de l’ordonnance de protection qui est de permettre un traitement global de la 
situation familiale sans se heurter à la distinction classique « pénal/civil », n’est pas encore 
suffisamment perçu. 
 
La crainte de la victime d’être confrontée avec l’auteur dans le cadre de la procédure 
nécessairement contradictoire, l’obligation d’apporter la preuve cumulative des violences et 
de la situation de danger et le recours habituel des procédures pénales telles que la 
comparution immédiate peuvent expliquer que cette procédure n’ait pas encore trouvé la place 
qui lui revient. 
 
Le développement de modules de formations des professionnels en la matière permettrait 
nécessairement de palier aux difficultés ci-dessus exposées. 
 
2.3. La formation des professionnels et la nécessité d’un travail en réseau 
 
Les réponses au questionnaire révèlent l’insuffisance de la formation de l’ensemble des 
acteurs de la procédure, cette lacune expliquant sans doute le faible taux de saisine. 
Les magistrats regrettent notamment que les avocats utilisent peu cette procédure faute de 
formation appropriée. Ils soulignent en outre leur propre manque de recul sur cette nouvelle 
procédure. 
 
Certains tribunaux ont néanmoins mis en place des actions qu’il convient de relever. 
 
Le TGI de Paris a rédigé une note à destination des magistrats et des greffiers relative à la 
mise en œuvre d’un circuit unique de dépôt, de transmission et de traitement des demandes. 
Dans le même esprit, durant les premiers mois qui ont suivi l’entrée en vigueur de l’article 1er 
de la loi du 9 juillet 2010, les ordonnances prononcées par le juge aux affaires familiales 
étaient accessibles sur le réseau commun du service pour faciliter l’échange des magistrats sur 
leurs pratiques. 
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En outre, des juges des affaires familiales ont participé à des actions de formation sur 
l’ordonnance de protection avec les médecins et les associations intervenant à l'Hôtel-Dieu 
ainsi qu’avec des officiers de police judiciaire.  
Le service des affaires familiales participe par ailleurs régulièrement aux travaux de la sous-
commission  « prise en compte judiciaire » de la commission départementale d'action contre 
les violences faites aux femmes. 
 
Le TGI de Melun a organisé, dès la parution du décret, une réunion entre les magistrats du 
siège et du parquet afin de présenter les nouvelles dispositions de la loi du 9 juillet 2010. 
D’autres réunions ont associé le magistrat coordinateur du service des affaires familiales, les 
fonctionnaires du greffe, les fonctionnaires assurant l'accueil des justiciables au sein du 
tribunal (GUG), les MJD et les PAD du ressort afin de familiariser ces personnels à la 
nouvelle procédure. 
Le magistrat coordinateur du service des affaires familiales est également intervenu le 8 avril 
2011 à l'occasion du Comité de veille sur les violences conjugales de Sénart pour présenter les 
principales dispositions de la loi.  
 
Le TGI de Tarbes, par l’intermédiaire du CDAD des Hautes-Pyrénées, a organisé des sessions 
de formation à destination du public et des professionnels, dans le cadre de la journée 
nationale de lutte contre les violences faites aux femmes dès novembre 2010. Il a en outre 
élaboré une fiche d’information sur la procédure d’ordonnance de protection mise en ligne sur 
internet. 
 
Le TGI de Colmar a organisé des journées de sensibilisation en direction des OPJ pour qu’ils 
informent la victime de violences dans le couple de la possibilité de saisir le juge aux affaires 
familiales afin d’obtenir une ordonnance de protection.  

 
Des initiatives similaires ont été menées au sein des TGI de Pau, Bobigny et Créteil. 
 
Plus largement, il a été également soulevé la nécessité d’engager des actions de sensibilisation 
et de formation de l’ensemble des professionnels concernés, avec un renforcement des 
partenariats existants (notamment par l’intermédiaire de protocoles spécifiques sur ce champ). 
La réponse à apporter, tant aux victimes qu'aux auteurs, ne sera en effet efficiente que si elle 
est globale (l'ordonnance de protection n'étant qu'un élément de la "chaîne de la réponse") et 
coordonnée. Cela suppose que l'ensemble des acteurs s'identifient, connaissent le rôle de 
chacun d'entre eux, les dispositifs existants sur lesquels s'appuyer et travaillent en réseau. 
  
Ainsi, en vue de mieux faire appliquer sur le terrain les mesures contenues dans cette loi, 
certains leviers pourraient être utilisés : 

-les formations restreintes sur le champ des violences faites aux femmes des conseils 
départementaux de prévention de la délinquance, au sein duquel l’ensemble des acteurs 
locaux concernés (tant institutionnel qu’associatif) doivent siéger. C’est un instrument de 
coordination de cette politique publique, qui permet d’appuyer la création d’un réseau de 
professionnel-le-s pour assurer une réponse adaptée et globale aux femmes victimes de 
violences. 
-des outils pour structurer et formaliser des partenariats sur ce champ (protocole, 
convention, …). C'est dans ce cadre qu'un bilan, quantitatif et qualitatif, de la mise en 
œuvre de l'ordonnance de protection pourrait être effectué, véritable diagnostic local, afin 
de définir des pistes d'amélioration partagées. 
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-enfin, des actions locales de sensibilisation et de formation, qui pourraient être également 
pluridisciplinaires, de manière à favoriser l'appropriation d'une culture commune. 

 
 
Une autre difficulté explique le faible recours à l’ordonnance de protection, les délais de 
délivrance demeurent trop longs. 
 
2.4. Le délai de délivrance de l’ordonnance de protection et la convocation des parties à 
l’audience 
 
Les réponses aux questionnaires et les remontées des associations d’aide aux victimes 
illustrent la longueur du délai de délivrance des ordonnances de protection. Conçues par la loi 
comme une procédure d’urgence, il apparait que le délai moyen de délivrance d’une 
ordonnance de protection est de 26 jours.  
 
La lecture des débats parlementaires révèle que le législateur prévoyait un délai de délivrance 
compris entre 24 heures et 48 heures, délai qui répondait à la situation d’urgence de la 
victime. Un tel délai est irréaliste au regard des contraintes procédurales liées au respect du 
contradictoire. Il convient en effet de s’assurer que les parties aient été informées dans un 
délai de prévenance raisonnable de la tenue d’une audience.  
L’analyse des réponses au questionnaire permet de relever des disparités dans la rapidité de 
traitement des dossiers selon que les convocations sont délivrées par lettre recommandée avec 
accusée de réception, par la voie administrative (remise par officier de police judiciaire, par le 
greffier du centre pénitentiaire…) ou par huissier. 
  
Une bonne pratique du TGI de Bobigny mérite d’être retenue, pratique qui raccourcit 
considérablement les délais de délivrance de l’ordonnance de protection (9 jours en 
moyenne). Les convocations sont délivrées par huissier, un accord ayant été conclu entre le 
tribunal de grande instance et la chambre départementale des huissiers de justice qui 
s’engagent à remettre dans la journée les convocations pour les ordonnances de protection.  
 
La généralisation de cette bonne pratique pourrait permettre de raccourcir les délais de 
délivrance des ordonnances de protection. Il convient toutefois de souligner que le recours à 
un huissier2 engendre un coût important pour la victime, et ce surtout lorsqu’elle ne bénéficie 
pas de manière concomitante, comme à Bobigny, de l’aide juridictionnelle, voire d’aucune 
aide en l’espèce (l’accès à l’aide juridictionnelle, sous conditions de ressources3 étant très 
restrictif). La généralisation d’une telle pratique, sans une prise en compte des ressources des 
victimes, peut être en conséquence être risquée 
 
 
 

                                                 
2 Décret n°96-1080 du 12 décembre 1996 portant fixation du tarif des huissiers de justice en matière civile et commerciale, 
modifié par le décret n°2001-212 du 8 mars 2001, le décret du n°2001-373 du 27 avril 2001 et le décret du n°2007-774 du 10 
mai 2007.  
 
3 Pour rappel : Pour bénéficier de l'aide juridictionnelle, vos ressources mensuelles (moyenne des ressources de l'année civile 
précédente) doivent être inférieures à un certain plafond : 

• 929 € pour l'aide juridictionnelle totale,  
• 1.393 € pour l'aide juridictionnelle partielle 
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2.5. La durée des mesures 
 
Le constat est général : les juges aux affaires familiales, les avocats, les associations d’aide 
aux victimes, tous considèrent que la durée de 4 mois prévue par la loi pour les mesures 
prononcées dans le cadre de l’ordonnance de protection est trop court pour permettre la 
stabilisation de la situation de la victime et son autonomisation.  
Ce délai résulte d’un exercice difficile d’équilibre du législateur entre les intérêts de la 
victime et la protection des droits et libertés de l’auteur. Le choix d’un délai peu usité en 
procédure civile (4 mois), plutôt que celui de 6 mois souvent retenu en matière de mesure 
provisoire, révèle la difficulté rencontrée par le législateur pour parvenir à cet équilibre. Pour 
autant, la pratique révèle la difficulté de stabiliser la situation des victimes à si court terme, 
outre un déséquilibre en faveur des couples mariés, lesquels peuvent voir les mesures 
provisoires ordonnées dans le cadre de l’ordonnance de protection prolongées jusqu’au 
prononcé du divorce. 
 
Dès lors, le groupe de travail recommande l’allongement à 6 mois de la durée des mesures de 
protection.   
 
2.6. L’accompagnement de la partie demanderesse par une personne morale qualifiée 
 
L’article 515-11 du Code civil dernier alinéa dispose que le juge aux affaires familiales peut 
présenter à la partie demanderesse une liste de personnes morales qualifiées susceptibles de 
l’accompagner pendant toute la durée de l’ordonnance de protection. 
Les résultats du questionnaire adressé aux juges aux affaires familiales illustrent le faible 
recours à cette mesure. En effet, cette démarche d’accompagnement d’une partie, sans que 
celle-ci représente une aide à la décision, est peu usuelle dans le travail juridictionnel du juge 
aux affaires familiales. Cet accompagnement s’avère pourtant pertinent pour permettre à la 
victime, dans le temps relativement court de l’ordonnance de protection, d’entreprendre des 
démarches en vue d’acquérir une certaine autonomie vis-à-vis de l’auteur des violences.  
 
2.7. Les recommandations du groupe de travail 
 
A la suite des auditions de juge aux affaires familiales, de l’analyse des réponses au 
questionnaire adressé à ceux-ci et des bilans dressés par les associations d’aide aux victimes, 
le groupe de travail est en mesure d’effectuer les recommandations suivantes : 
 

• Mettre à disposition des justiciables dans les bureaux d’aide aux victimes ou à 
l’accueil des tribunaux de grande instance des brochures explicatives de la 
procédure aux fins d’ordonnance de protection. 

• Favoriser le développement de formations professionnelles sur la procédure 
d’ordonnance de protection à destination de l’ensemble des acteurs de la 
procédure (travailleurs sociaux, policiers, gendarmes, magistrats, avocats, 
personnels associatifs). 

• Renforcer le travail en réseau de l’ensemble des acteurs concernés pour 
apporter une réponse globale, en s’appuyant sur les formations restreintes des 
violences faites aux femmes au sein des conseils départementaux de prévention 
de la délinquance. 

• Recommander le recours à la délivrance de la convocation par exploit 
d’huissier de justice dans la procédure d’ordonnance de protection, à condition 
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que la victime bénéficie de manière concomitante de l’aide juridictionnelle, lui 
permettant ainsi de ne pas payer ni avancer les frais d’huissier. 

• Recommander que les Chefs de cours veillent à ce que soit mise à la 
disposition des juges aux affaires familiales une liste de personnes morales 
qualifiées susceptibles d’accompagner les victimes de violences dans le temps 
de l’ordonnance de protection.    

• Allonger la durée des mesures provisoires prononcées dans le cadre de 
l’ordonnance de protection à 6 mois.  
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3. Les dispositifs électroniques de protection des femmes  
 
Le groupe de travail a étudié les dispositifs électroniques de protection des femmes victimes 
de violence dans le couple. Deux dispositifs sont prévus par la loi et encore au stade de 
lancement de l’expérimentation. Un autre, initié par les parquets de Bobigny et de Strasbourg, 
permet d’ores et déjà de dresser un premier bilan.  
 
3.1. Le DEPAR et la téléprotection 
 
Les dispositions de l’article 6 de la loi du 9 juillet 2010 relative aux violences faites 
spécifiquement aux femmes, aux violences au sein des couples et aux incidences de ces 
dernières sur les enfants prévoient que lorsqu’une personne mise en examen ou condamnée 
pour un crime ou un délit commis dans le couple ou entre ex-conjoints est placée sous 
assignation à résidence avec surveillance électronique mobile ou sous surveillance 
électronique mobile, et qu’une interdiction de rencontrer la victime a été prononcée, la 
victime peut se voir proposer l’attribution d’un dispositif électronique de téléprotection lui 
permettant d’alerter les autorités publiques en cas de violations des obligations imposées à 
l’auteur ou le port d’un dispositif électronique permettant de signaler à distance que ce dernier 
se trouve à proximité.  
 
Ces deux dispositifs dits de « téléprotection » et « dispositif électronique de protection anti-
rapprochement » (D.E.P.A.R) doivent faire l’objet d’une expérimentation pendant une durée 
de 3 ans entre juillet 2010 et juillet 2013. 
L’expérimentation des dispositifs est prévue sur les ressorts des tribunaux de grande instance 
d’Amiens, d’Aix en Provence et de Strasbourg. La mise en œuvre du D.E.P.A.R a été 
supervisée par la direction de l’application des peines et son expérimentation a débutée en 
février 2012. Celle de la téléprotection sera mise en œuvre dans le courant de l’année 2012, la 
direction des affaires criminelles et des grâces étant pilote de ce projet. 
 

Le principe technique du D.E.P.A.R consiste à paramétrer autour de la personne protégée 
une zone dynamique de protection. A cette fin, la personne protégée est géo-localisée en 
permanence au moyen d’un dispositif portable, ressemblant à un téléphone portable, dont elle 
est invitée à se munir lors de tous ses déplacements. Si la personne placée sous surveillance 
électronique pénètre dans la zone de protection  et se rapproche ainsi de la personne protégée, 
une alarme est déclenchée auprès de l’administration pénitentiaire qui en alerte les forces de 
l’ordre pour se rendre auprès de la victime et la protéger. 
Pour assister la personne protégée tout  au long de la période de protection, un prestataire de 
téléassistance peut être joint par la victime au moyen de son dispositif d’alerte. En outre, les 
associations d’aide aux victimes assurent également auprès d’elles leur mission d’information 
sur le dispositif afin de leur permettre de donner un consentement éclairé à la mesure de 
protection et constituent un soutien complémentaire au cours du déroulement de celle-ci. 
 

Le principe technique de la téléprotection consiste en la remise à la victime d’un téléphone 
portable d’alerte lui permettant, en actionnant un bouton unique, de contacter rapidement une 
société de téléassistance. Si la victime se trouve en situation de danger, le prestataire de 
téléassistance alerte les forces de l’ordre pour une intervention en urgence auprès de la 
victime. Le téléphone portable remis à la victime est également paramétré pour lui permettre 
de contacter l’association d’aide aux victimes.  
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Parallèlement à ces dispositifs prévus par la loi du 9 juillet 2010, deux expérimentations ont 
été conduites en Seine Saint Denis et dans le Bas Rhin, à l’initiative des procureurs de la 
République se fondant sur les dispositions du décret du 1er avril 2010 (D32-29 et D32-30 du 
Code de procédure pénale).  
 
3.2. Le dispositif « femme en Très Grand Danger » 
 
Les femmes les plus exposées à la violence de leur compagnon ou de leur ex-compagnon se 
voient  remettre, sur décision du procureur de la République, un téléphone portable d’alerte, 
doté d’un bouton d'appel d'urgence les mettant en relation avec une société de téléassistance. 
La victime est ainsi identifiée immédiatement par le téléopérateur qui, en cas de danger, alerte 
les services de police ou de gendarmerie compétents. Le téléphone dispose en outre d’un 
numéro préprogrammé permettant de joindre l’association d’aide aux victimes locale. 
 
Reposant sur les seules dispositions combinées des articles D32-29 et D32-30 du Code de 
procédure pénale, les conditions d’attributions du TGD sont assez souples. Le téléphone 
d’alerte ne peut être remis à une victime qu’avec son consentement exprès. Elle doit en outre 
avoir déposé plainte pour violences intra familiales (violences volontaires, viols, menaces de 
mort réitérées…). et ne plus cohabiter avec le mis en cause. Enfin, ce dernier doit faire l’objet 
d’une interdiction judiciaire d’entrer en contact avec la victime dans le cadre d’un contrôle 
judiciaire, d’une ordonnance de protection ou d’une mesure d’exécution des peines (semi-
liberté, libération conditionnelle, permission de sortie, placement sous surveillance 
électronique, sursis avec mise à l’épreuve) ou encore dans le cadre d’une alternative aux 
poursuites ou d’une composition pénale.  
 
Ce dispositif de protection repose sur une convention de partenariat signée entre l’Etat 
(Tribunaux de grande Instance, préfet), les collectivités locales (mairie, conseil général, 
conseil régional), les associations d’aide aux victimes et les partenaires privés (opérateurs de 
téléphonie et de téléassistance). 
 
Le bilan de ces expérimentations a mis en lumière la pertinence et l’efficacité du dispositif. 71 
téléphones portables d’alerte ont été remis par le procureur de la République aux victimes 
depuis fin 2009 en Seine Saint Denis et 14 téléphones à dans le Bas Rhin depuis janvier 2011. 
Dans le Bas Rhin, 8 alertes ont été déclenchées avec intervention des forces de l’ordre à la 
demande de Mondial Assistance. Cinq mis en cause ont été incarcérés à l’issue d’une garde à 
vue ou d’une rétention après jugement en comparution immédiate, une ouverture 
d’information ou une incarcération provisoire par un juge de l’application des peines. En 
Seine Saint Denis, un tiers des bénéficiaires a actionné le téléphone d’alerte une ou plusieurs 
fois pour des situations d’urgence ce qui a engendré 60 interventions des forces de l’ordre. 
Aucune violence n’a été commise sur les femmes bénéficiaires du téléphone d’alerte.   
 
3.3. Les recommandations du groupe de travail 
  
Les résultats très encourageants des expérimentations menées en Seine Saint Denis et dans le 
Bas Rhin pour la protection des « femmes en Très Grand Danger » engage le groupe de travail 
à préconiser la généralisation de la mise à disposition de téléphones portables d’urgence pour 
les femmes en Très Grand Danger par l’élaboration de conventions types sur le modèle de 
celles instituée par les tribunaux de grande instance de Bobigny et Strasbourg sur le 
fondement du décret du 1er avril 2010.  
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4. La protection des enfants dans le contexte des violences au sein du couple
 
La prise en compte des enfants dans une loi relative aux violences au sein du couple constitue 
une réelle innovation et marque la prise de conscience du législateur du retentissement sur 
l’enfant des violences dans le couple parental. L’enfant est considéré comme une victime par 
ricochet des violences dont il est témoin entre ses parents.  
 
Le cadre législatif prévoit un certain nombre d’innovations qui ont encouragé le 
développement de « bonnes pratiques » tendant à la protection des enfants. 
 
4.1. Le dispositif législatif 

 
Lorsqu’il statue sur les modalités d’exercice de l’autorité parentale, le juge aux affaires 
familiales doit prendre en compte les « pressions ou violences physiques ou psychologiques 
exercées par l’un des parents sur la personne de l’autre ». (Article 373-2-11 du Code civil) 
 
Le juge pénal peut procéder au retrait de l’autorité parentale du ou des parents condamnés 
pour un délit ou crime commis non seulement contre l’enfant lui-même, mais également sur la 
personne de l’autre parent (article 378 de Code civil) 
 
L’article 373-2-6 du Code civil modifié par la loi n °2010-769 du 9 juillet 2010 permet au 
juge aux affaires familiales de prononcer une mesure d’interdiction de sortie du territoire 
(IST) d’un mineur sans l’autorisation de ses deux parents et prévoit l’inscription de cette 
mesure au fichier des personnes recherchées (FPR). Cette inscription implique d’assurer la 
transmission rapide et efficace des informations susceptibles de modifier une mesure, afin 
qu’elles soient reportées au FPR. Cette inscription au FPR implique également de définir avec 
précision la durée de la mesure concernée.  Celle-ci diffère en effet selon le cadre procédural 
dans lequel elle est prononcée par le juge aux affaires familiales : dans le cadre d’une 
procédure de droit commun relative aux modalités d’exercice de l’autorité parentale, sa durée 
sera précisée par le juge et à défaut la mesure durera jusqu’à la majorité de l’enfant ; dans le 
cadre d’une ordonnance de protection, sa durée sera de quatre mois, sous réserve de sa 
prolongation éventuelle dans les conditions prévues par l’article 1136-13 du Code de 
procédure civile. 
Par ailleurs, il est apparu que l’absence de détermination des modalités d’autorisation du 
mineur à sortir du territoire par les parents conduisait les services de contrôle aux frontières à 
traiter différemment des situations similaires. C’est ainsi que le Ministère de la Justice et des 
Libertés et le Ministère de l’Intérieur ont élaboré un projet de décret qui précise les modalités 
selon lesquelles les parents peuvent autoriser leur enfant mineur, à l’égard duquel une mesure 
d’interdiction de sortie du territoire a été prononcée sur le fondement de l’article 373-2-6 du 
Code civil, à quitter le territoire français. Il est ainsi prévu que le ou les parents se présentent 
devant un officier ou un agent de police judiciaire, qui recueille cette autorisation et la fait 
directement inscrire au fichier des personnes recherchées. La consultation de ce fichier lors du 
contrôle du mineur à la frontière française ou étrangère permettra de s’assurer de la réalité de 
l’autorisation de chacun des parents et de laisser le mineur sortir du territoire français. Le 
projet de décret encadre également la transmission des informations susceptibles de modifier 
une mesure d’IST, afin qu’elles soient portées au FPR. 
 
La publication de ce texte, prévue au premier trimestre 2012, sera accompagnée d’une 
circulaire. 
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Le groupe de travail a relevé que la limite majeure à l’efficacité de ces mesures de contrôle 
demeurait la liberté de circulation des personnes dans l’espace Schengen qui ne permet pas le 
contrôle des documents d’identité des citoyens de l’espace Schengen lors de leur déplacement 
dans l’Union. 
 
En conclusion, les membres du groupe de travail soulignent l’impérieuse nécessité de 
renforcer les effectifs des parquets civils et d’accentuer leur implication dans la coordination 
avec les juges aux affaires familiales dans l’application de ces dispositions.   
 
Le juge aux affaires familiales peut prévoir des modalités d’organisation des droits de visites 
et d’hébergement qui garantissent plus de sécurité aux parents et aux enfants. Ainsi l’article 
373-2-1 de Code civil, dans sa rédaction issue de la loi du 9 juillet 2010 dispose que « lorsque 
la remise  de l’enfant à l’autre parent présente un danger pour l’un d’eux, le juge en organise 
les modalités pour qu’elle présente toutes les garanties nécessaires ». Le juge aux affaires 
familiales a donc recours à un espace de rencontre, un tiers de confiance qu’il désigne ou à un 
représentant d’une personne morale qualifiée.  
Cette dernière disposition a conduit les acteurs de terrain à organiser ces rencontres 
médiatisées selon un protocole très protecteur pour l’enfant et sa mère. 
 
4.2. Les bonnes pratiques  
 
Le 21 novembre 2011, le tribunal de grande instance de Bobigny a conclu une convention de 
partenariat avec le Conseil Général, l’association La Sauvegarde, l’Institut de victimologie de 
Paris, la Caisse d’Allocations Familiales, et la Fondation pour l’enfance afin d’expérimenter 
une procédure d’accompagnement protégé des enfants à l’occasion de la remise de l’enfant à 
l’autre parent lors des droits de visites et d’hébergement. L’objectif de cet accompagnement 
est d’éviter l’instrumentalisation de l’enfant dans le conflit du couple parental et d’éviter le 
contact entre les parents. 
 
La qualité du partenariat entre les différents acteurs dans le ressort de Seine Saint Denis a 
permis de mettre en place cette mesure. La recherche d’un financement n’a pas été aisée, et à 
l’heure actuelle, l’expérimentation est financée majoritairement par des fonds privés. La 
reconduction de la mesure à l’issue de la phase d’expérimentation demeure donc incertaine. 
 
Le démarrage des premières mesures est prévu pour le premier trimestre 2012. 
 
Son contenu est le suivant : lorsque le juge aux affaires familiales a statué sur les droits de 
visites et d’hébergement dans le cadre d’une ordonnance de protection, l’association La 
Sauvegarde peut être désignée comme personne morale qualifiée pour emmener l’enfant d’un 
domicile à l’autre. Avant les premiers accompagnements, chacun des parents est reçu avec et 
sans l’enfant par le chef de service de l’association qui détermine la faisabilité de la mesure 
(accord de l’enfant, capacité des parents, évaluation des situations de danger…) et présente 
aux membres de la famille l’accompagnant. Ce dernier est une personne bénévole formée par 
l’institut de victimologie de Paris.  
Pendant  4 mois, renouvelables si une procédure de divorce est entamée, l’enfant est donc 
accompagné et soutenu dans l’exercice des droits de visites et d’hébergement de son père. Des 
entretiens avec l’enfant sont prévus après chaque visite afin de lui offrir un espace de parole 
en dehors du cercle familial. En cas de besoin, l’association peut orienter chacun des membres 
de la famille vers un accompagnement éducatif, social, psychologique ou encore scolaire.  
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A l’issue de la mesure un bilan est réalisé avec la famille et un écrit est transmis au magistrat 
l’ayant ordonné.  
 
4.3. Les recommandations du groupe de travail 
 
Le groupe de travail a salué la pertinence des procédures d’accompagnement protégé des 
enfants à l’occasion de la remise de l’enfant à l’autre parent lors des droits de visites et 
d’hébergement et souhaite recommander le développement de telles pratiques, aux côtés de la 
consolidation et du développement des espaces de rencontre, par l’élaboration de conventions 
types sur le modèle de celle instituée dans le ressort du tribunal de grande instance de 
Bobigny. 
 
 

RECOMMANDATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LE SUIVI DE LA LOI DU 9 
JUILLET 2010 RELATIVE AUX VIOLENCES FAITES SPECIFIQUEMENT AUX FEMMES, 

AUX VIOLENCES AU SEIN DE COUPLES, ET AUX INCIDENCES DE CES DERNIERES 
SUR LES ENFANTS 

 
 

• Mettre à disposition des justiciables dans les bureaux d’aide aux victimes ou à 
l’accueil des tribunaux de grande instance des brochures explicatives de la 
procédure aux fins d’ordonnance de protection. 

• Favoriser le développement de formations professionnelles sur la procédure 
d’ordonnance de protection à destination de l’ensemble des acteurs de la 
procédure (travailleurs sociaux, policiers, gendarmes, magistrats, avocats, 
personnels associatifs). 

• Renforcer le travail en réseau de l’ensemble des acteurs concernés pour 
apporter une réponse globale, en s’appuyant sur les formations restreintes des 
violences faites aux femmes au sein des conseils départementaux de prévention 
de la délinquance. 

• Recommander le recours à la délivrance de la convocation par exploit 
d’huissier de justice dans la procédure d’ordonnance de protection. 

• Recommander que les Chefs de cours veillent à ce que soit mise à la 
disposition des juges aux affaires familiales une liste de personnes morales 
qualifiées susceptibles d’accompagner les victimes de violences dans le temps 
de l’ordonnance de protection.    

• Allonger la durée des mesures provisoires prononcées dans le cadre de 
l’ordonnance de protection à 6 mois.  

• Préconiser la généralisation de la mise à disposition de téléphones portables 
d’urgence pour les femmes en Très Grand Danger par l’élaboration de 
conventions types sur le modèle de celles instituée par les tribunaux de grande 
instance de Bobigny et Strasbourg sur le fondement du décret du 1er avril 2010. 

• Recommander le développement des procédures d’accompagnement protégé 
des enfants à l’occasion de la remise de l’enfant à l’autre parent lors des droits 
de visites et d’hébergement par l’élaboration de conventions types sur le 
modèle de celle instituée dans le ressort du tribunal de grande instance de 
Bobigny. Le développement de telles procédures au niveau local ne remet 
naturellement pas en question l’importance du rôle que jouent les espaces de 
rencontre en la matière, dont la consolidation et le développement constituent 
une mesure du 3ème plan violences. 
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ANNEXES 
 
Annexe 1 : Questionnaire adressé aux juges aux affaires familiales  
 
Annexe 2 : Protocole pour la mise en œuvre de l’ordonnance de protection dans le ressort du 
tribunal de grande instance de Bobigny 
 
Annexe 3 : Convention portant la création de permanence en matière d’affaire familiales au 
tribunal de grande instance de Nanterre 
 
Annexe 4 : Convention portant sur la mise en place du protocole pour la mise en œuvre de 
l’ordonnance de protection dans les Hauts de seine 
 
Annexe 5 : Convention de partenariat : expérimentation de la mesure d’accompagnement 
protégé des enfants 
 
Annexe 6 : Convention de partenariat pour l’expérimentation du téléphone d’alerte « TGD » 
en Seine Saint Denis. 
 
Annexe 7 : Convention de partenariat pour l’expérimentation du téléphone d’alerte « TGD » 
dans le Bas Rhin. 
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SECRETARIAT GENERAL 
SERVICE DE L’ACCES AU DROIT ET A LA JUSTICE 
ET DE L’AIDE AUX VICTIMES 
Bureau de l’aide aux victimes et de la politique associative 

 
 

Conseil national de l’aide aux victimes 
Questionnaire à l’attention des juges aux affaires familiales 

 
 

Le groupe de travail du conseil national de l’aide aux victimes consacré au suivi de la loi du 9 
juillet 2010 relative aux violences faites spécifiquement aux femmes, aux violences au sein 
des couples et aux incidences de ces dernières sur les enfants, mène actuellement ses travaux 
sur plusieurs axes de ce texte parmi lesquels l’ordonnance de protection et les modalités de 
remise de l’enfant à l’autre parent. 

Le présent questionnaire, portant sur la période allant du 1er octobre 2010 au 31 mai 2011, 
vous est adressé pour que nous puissions collecter des données, tant quantitatives que 
qualitatives, indispensables à la mission de ce groupe.  

Nous vous remercions vivement de votre participation. 

 
_____________________ 

 
 
 Nombre de saisines aux fins d’ordonnance de protection enregistrées au sein de votre 

juridiction depuis la mise en application de la loi du 9 juillet 2010 : 
- requises par la personne en danger :  

o elle même :      ....................................................................................  
o représentée par un avocat :      ............................................................  

- requises par le ministère public :      ...........................................................................  
- requises par des personnes majeures menacées de mariages forcés :     ....................  

 
 
 Préciser la personne ou le service chargé, au sein du parquet, du suivi des ordonnances de 

protection (parquet civil, permanences, section mineurs et familles, référents violences 
conjugales, autres) ?      .........................................................................................................  
 
 
 Nombre d’ordonnances de protection prononcées (préciser celles concernant des 

personnes majeures menacées de mariages forcés) :      .......................................................  
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 Délai moyen observé entre le dépôt de la requête aux fins d’ordonnance de protection et le 
prononcé de l’ordonnance ?      .............................................................................................  
 
 
 Nombre d’ordonnances attribuant la jouissance du logement ou de la résidence du couple 

au partenaire ou au concubin qui n’est pas l’auteur des violences :      .................................  
 
 
 Nombre d’ordonnances se prononçant sur les modalités d’exercice de l’autorité parentale : 

     ...........................................................................................................................................  
 
 
 Nombre d’ordonnances organisant des modalités spécifiques de remise de l’enfant à 

l’autre parent en prévoyant le recours à : 
- un espace de rencontre :      .............................................................................................  
- une assistance d’un tiers de confiance :      .....................................................................  
- une assistance d’un représentant d’une personne morale qualifiée :      .........................  
 
 
 Nombre d’ordonnances prononçant une interdiction de sortie du territoire de l’enfant sans 

l’autorisation de ses deux parents :      ..................................................................................  
 
 
 Des listes de personnes morales qualifiées ont-elles été élaborées en vue de proposer un 

accompagnement à la victime ? 
 Oui  
 Non   
 
 
 Dans l’affirmative, sur quels critères ces listes ont-elles été définies ?      .....................  

 
 
 Nombre d’ordonnances de protection dans lesquelles le juge présente au requérant une 

liste des personnes morales qualifiées en vue d’un accompagnement (article 1er, 7°, 2ème alinéa 
de la loi du 9 juillet 2010 précitée) :     ...................................................................................  
 
 
 Nombre d’ordonnances de protection dans lesquelles les coordonnées du requérant sont 

directement communiquées par le juge à la personne morale qualifiée :     ...........................  
 
 
 Le parquet fait-il valoir devant le juge aux affaires familiales (par écrit ou oral) des 

éléments sur une procédure pénale en cours ?      .................................................................  
 
 
 Nombre d’appels interjetés à l’encontre d’une ordonnance de protection :      ...............  

 
 
 Nombre de procédures pénales engagées pour non respect d’une ordonnance de 

protection :      ........................................................................................................................  
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 Avez-vous eu connaissance de formations, actions de sensibilisation mises en place au 
sein de votre juridiction sur le sujet de l’ordonnance de protection (notamment pour les 
magistrats, avocats, huissiers) ? 
 Oui  
 Non   
 
 
 Si oui, en direction de quels métiers, dans quel contexte, au sein de quelle structure, cela 

a-t-il donné lieu à la communication, la formalisation de documents (protocoles, modèles de 
requêtes) ?     ..........................................................................................................................  
 
 
 Autres éléments que vous souhaitez souligner auprès de ce groupe de travail :      ........  

 
 
 
 

Questionnaire complété par :      ..........................  

Fonctions :      ......................................................  

Coordonnées :      .................................................  

 
 
 
 

Merci de retourner ce questionnaire avant le 15 juillet 2011 par voie électronique, à 
l’adresse suivante : bavpa.sadjav-sg@justice.gouv.fr 
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1 . CONVENTION PORTANT LA CREATION DE PERMANENCES EN
¡ MATIERE D'AFFAIRES FAMILIALES AU TRIBUNAL DE GRANDE .

L___~. .. .__~~ INST~~CE DE NANTE~ ,.--....----....-__J
Il est décidé entre:

Le Conseil déparemental de l'accès au droit des Hauts de Seine, représenté par son
Président, Monsieur Jean-Michel HAYAT, Président dU Tribunal de Grande Instance de Nanterre,

et

L'association (( Union Déparementale des Centres d'Information sur les Droits des Femmes
et des Familes des Hauts de Seine)) (UDCIDFF92), représentée par Monsieur Daniel LAMAR
dont le siège social est établi à: S,rue des quatre cheminées 92 100 Boulogne-Bilancourt

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention s'inscrit dans le programme d'accès au droit mené sous l'égide du
CDAD des Hauts-de-Seine,' en direction des personnes en diffculté. Elle a pourobjet la mise en
place de permanences dites (( affaires familales)) au sein du Tribunal de Grande Instance deNantere. ..

. La présente convention a pour objet de définir les' conditions dans lesquelles le' Conseil
déparementàl de l'accès au droit verse à l'association Union Déparementale des Centres

d'Information surIes Droits des Femmes et des Familes des Hauts de Seine )) (UDCIDFF92), une
contrbution financière correspondant au financement des dites peranences:

Article 2: Définition des objectifs du dispositif

Dans le cadre de la loi du 9 juilet 2010, et notamment concerant l'ordonnance de
protection surIes violence faites aux femmes, le Conseil Déparemental de l'Accès au Droit a
décidé. de parfaire le développement de sa politique d'accès au droit en créant une permanence
spécialisée pour les affaires familales au sein du Tribunàl de Grande Instance de Nanterre.'

Cette permanence a pour vocation de permettre au . public, de bénéficièr d'une première
écoute et d'une information complète sur les affaires familales. Cette permanence vise notamment
un public en situation de précarité. '.

Cettcpermimencea également pour vocation de facilter la mise en rouvre des dispositifs

prévuedansJa loi du9 juilet2010. Cette permanence 
doit permettre d'écouter, d'orienter et d'aider

les personnes victimes de violences au sein du couple.

Artlcle3: Modaliés de fonctionnement de la permanence

article 3-1: Lieu et horaires

Il est établi que l'association s'engage à effectuer des pennanences quotidiennes sans rendez
vous du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30 soit un total de 15 heures hebdomadaires sur 52
semaines, soit un total de 780 heures annuelles.

Les permanences auront lieu dans un bureau mis à la disposition par le TGI au sein du
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Relais d'Accès au Droit, situé au rez de chaussée de l'annexe du Tribunal, au 4-8 rue Pablo Nerda
à Nantere.

article 3-2: Missions et obligations

L'association s'engage à mettre à disposition un juriste pour assurer les permanences
susvisées.
En cas d'absence, l'association s'engage à assurer le remplacement de ce dernier.

Le juriste est chargé:

o d'effectuer un premier accueil' pour les publics sur les procédures civiles' concernant les

affaires familales à savoir informer et orienter vers les. permanences d'avocats'-es et associations

existantes en fonction des besoins,

o d'écouter et orienter les personnes en situation de violences : évaluation du danger et

information sur l'ordonnance de protection ou d'autres mesures en fonction des . demandes des
requérant-es,

o de faciliter le lien avec le greffe et le bureau d'aide juridictionnelle notamment en
transmettant les dossiers prioritaires; identifiés par un tampon, .

o de préparer les dossiers relevant de l'ordonnance de protection et de l'åidejuridictionnelIe,

o de collecter et trsmettre des éléments anonymisés relatifs aux requêtes d'ordonnance de
protection déposés, dans Je cadre du suivi des dispositifs de la loi du 9 juilet 2010. .

Article4: Financement de l'action.

artcle 4-1: Coiìt des permanences

II est convenu, entre les parties, que le coût horaire de la permanence est de 20,61 € HT soit
24,64€ TTC.

-Pour la période du3 octobre au 31 décembre 2011:

Le cout total s'élève à 4805,50 euros TTCpoùr195 heures de permanences

- Pour la période du 2 janvier au 31 décembre 2012:

Le coût total s'élève à 19222 eurosTTCpour 780 heures de permanences

Article 4-2: Règlement des permanences

Le CDAD s'engage à verser à l'association, à chaque trimestre, sur la base desjustificatifs
mentionnés dans l'aricle 5, le règlement des peranences tenues pendant cette durée.
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artcle 5: Contrôle et évaluation de l'action

L'association (( Union Départementale des Centres d'Information sur les Droits des Femmes
et des Familes des Hauts de Seine)) (lJDCIDFF92) s'engage 

à fournirles documents suivants:

une facture trmestrelle faisant apparaître le nombre d'heures et le 
coût des permanences tenues,

un rapport d'activité tnmestrel, établissant l'analyse des données quantitatives et qualitatives,
un cadre statistique trmestnel,. établi par le CDAD, faisant apparaître: le nombre de

permanences et le nombre d'heures assurées, le nombre de personnes reçues ainsi que le nombre de
dossiers suivis (anexe 1),

tous documents comptables utiles permettant le contrôle de la réalisation de l'action.

Article 6: Durée de la convention

La présente convention prend effet au 3 octobre 2011, et se termine au 31 décembre 2012.

Article 7 : Résilation de la convention

En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements réciproques inscrits

dans la présente convention, celle-ci pourra' être résilée de plein droit par l'une ou par l'autre paitie

à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec demande 
d'avis de

. réception valant mise en demeure. . . .

Fait à Nantere, le27 septembre 2011

En 2 exemplaires

Le Président du CDAD des Hauts

~
Jean-Michel HAYAT
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R~PUBLlQ.UE FRANÇAISE

CONVENTION PORTANT SUR LA MISE EN PLACE DU PROTOCOLE
POUR LA MISE EN OEUVRE DE L'ORDONNANCE DE PROTECTION

DANS LES HAUTS-DE-SEINE

Le présent protocole est à valoir entre les parties suivantes:

Institutions:

Le Préfet des Hauts-de-Seine,

Le Président du Tribunal de grande instance de Nanterre, président du Conseil départemental
d'accès au droit des Hauts-de-Seine,

Le Procureur de la République près le Tribunal de grande instance de Nanterre,

Le Président du Conseil général des Hauts-de-Seine,

La Bâtonnière du Barreau des Hauts-de-Seine,

Le Président de la Chambre départementale des Huissiers de Justice des Hauts-de-Seine,

Le médecin responsable du Centre médico-judiciaire des Hauts-de-Seine,

La Directrice du Centre régional des ceuvres universitaires et scolaires de l'académie de
Versailles,

Associations:

Les Présidentes et Présidents des associations du dispositif départemental (( Femmes victimes
de violences 92 )) :

L'ESCALE / FNSF
SOS Femmes Alternative - Centre FLORA TRISTAN / FNSF
L' ADA VIP-92 - Association Départementale d'Aide aux Victimes d'Infractions Pénales
L'A.F.E.D. 92 - Accueil des Femmes en Diffculté des Hauts-de-Seine

Le Président de l'Union départementale des Centres d'information sur les droits des femmes et
des familes des Hauts-de-Seine - UD CIOFF 92

La Présidente de Voix de femmes



Préambule:

Vu:

La Loi nO 2010-769 du 9 juilet 2010 relative aux violences faites spécifiquement aux
femmes, aux violences au sein du couple et aux incidences de ces dernières sur les
enfants;
Le Décret nO 2010-1134 du 29 septembre 2010 relatif à la procédure civile de
protection des victimes de violences au sein du couple;
La Circulaire CIV/13/10 du 1er octobre 2010 du Ministère de la Justice;
L'Instruction du ministère de l'Intérieur, de l'Outre-mer et des collectivités
territoriales du 9 septembre 2011 relative au séjour des personnes victimes de
violences conjugales et à la mise en ceuvre des articles L313-12, L 316-3 et L431-2 du
CESEDA;
Le troisième plan interministériel de lutte contre les violences faites aux femmes
2011-2013.

Considérant:

Que les violences faites aux femmes, qui représentent une part importante des atteintes
à l'intégrité physique et au droit à la sécurité des personnes, constituent une violation des
valeurs fondamentales de notre société contre laquelle les autorités publiques luttent depuis
plusieurs années, notamment par la mise en ceuvre successive de plusieurs plans triennaux de
lutte contre les violences faites aux femmes.

Que le troisième plan interministériel de lutte contre les violences faites aux
femmes 2011-2013 a pour objectif de faciliter l'accueil et la prise en charge des femmes
victimes de violences au sein du couple ou menacées de mariage forcé.

La protection des victimes est le corrélatif nécessaire de la répression des violences faites aux
femmes. Des progrès ont été accomplis dans la protection de la sécurité physique et matérielle
des victimes des violences au sein de leur couple à travers les dispositifs tels que l'éviction du
conjoint violent et le référé protection.

Que dans le département des Hauts-de-Seine, l'engagement en faveur des victimes est
ancien. Un dispositif d'écoute et d'accueil des femmes victimes de violences, (( Femmes
Victimes de Violences 92 )), a été mis en place dès l'an 2000. Il est composé de quatre
associations: l'ESCALE, SOS Femmes Alternative - Centre FLORA TRISTAN, l'A.F.E.O.-
92 et l' ADA VIP-92.

La convention signée en 2006 entre le Ministère de l'Intérieur, le CNIDFF et la FNSF relative
à l'assistance des victimes au sein du couple a été déclinée localement en 2007, engageant la
Préfecture des Hauts-de-Seine, la Direction territoriale de la sécurité de proximité des Hauts-
de-Seine, les quatre CIDFF et les associations membres de la FNSF: l'ESCALE et SOS
Femmes Alternative - Centre FLORA TRISTAN. La mise en ceuvre de cette convention a
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permis de renforcer la formation des agents de police pour améliorer l'accueil des victimes et
de développer le partenariat avec les associations dans la prise en charge des victimes.

Depuis 20 Il, la Direction départementale de la cohésion sociale des Hauts-de-Seine soutient
l'association Voix de femmes dans son action pour les personnes menacées de mariage forcé
ou mariées de force, et victimes de toute autre violence en lien avec le contrôle de la sexualité

(accompagnement, sensibilisation du grand public, formation des professionnels).

Que l'article 1er de la loi nO 2010-769 du 9 juilet 2010 relative aux violences faites
spécifiquement aux femmes, aux violences au sein des couples et aux incidences de ces
dernières sur les enfants a instauré une procédure nouvelle, applicable depuis le L el' octobre
2010: l'ordonnance de protection délivrée par le Juge aux affaires familiales au terme d'une
procédure spécifique et adaptée au contexte de violences au sein du couple ou de menace de
mariage forcé.

L'ordonnance de protection est délivrée dans les conditions prévues par les articles 515-9 à
515-13 du code civil et les articles 1136-3 à l136-l3 du code de procédure civile.

L'ordonnance de protection a pour objet d'assurer la protection des victimes de violences au
sein d'un couple ou d'un couple séparé. Elle permet notamment d'attribuer le domicile du
couple à la victime de violences ou à lui pennettre de dissimuler sa nouvelle résidence.

L'ordonnance permet également d'organiser les relations matérielles entre les deux parties,
notamment en ce qui concerne la prise en charge des frais de logement de la famille et leurs
relations avec les enfants. Le non-respect des mesures ordonnées est pénalement sanctionné.
L'ordonnance de protection a également pour objet d'assurer la protection des victimes
majeures menacées de mariage forcé.

Qu'au plan local, la mise en place de ce nouveau dispositif protecteur passe par la
mobilisation de tous les partenaires, institutionnels et associatifs, appelés à intervenir à
l'occasion de situations de violences au sein du couple et de mariage forcé.

Article 1 : Objectifs de la convention

Le présent protocole fixe le cadre général de partenariat entre le Tribunal de grande
instance de Nanterre, les services de l'Etat dans le département des Hauts-de-Seine et

l'ensemble des partenaires mobilisés dans l'accueil et l'accompagnement des femmes victimes
de violences, pour la mise en ceuvre des mesures de protection des victimes de violences
prévues par les articles 515-9 et 515-13 du code civiL.

Il précise le rôle de chacun des partenaires et organise le suivi régulier de sa mise en ceuvre,
comme prévu par le Plan interministériel de lutte contre les violences faites aux femmes 20 ll-
2013 (action 4).
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Article 2 : Publics bénéficiaires

Les publics visés par le présent protocole sont le/la conjoint-e, l'ancien-ne conjoint-e,
le/la pai1enaire ou l'ancien-ne partenaire lié-e par un Pacte civil de solidarité (PaCS), le/la
concubin-e ou l'ancien-ne concubin-e victime de violences le/la mettant en danger ou mettant
en danger un ou plusieurs enfants; et les personnes majeures menacées de mariage forcé.

Article 3 : Rôle des partenaires

1. Le Pôle Famile du Tribunal de grande instance de Nanterre

l. Oriente les requérants vers la permanence quotidienne (( affaires familiales )) au Tribunal

de grande instance, mise en place depuis le 3 octobre 20 IL et animée par l'UO ClDFF
92.

Remet un dossier comprenant le formulaire de requête avec une notice explicative, le
formulaire de la demande d'aide juridictionnelle et la liste des avocats volontaires
intervenant au titre de l'aide juridictionnelle, accompagné des coordonnées des
associations spécialisées (FVV 92 et ClOFF 92) et des plaquettes (( Agir face aux
violences au sein du couple )).

2. Lorsque la requête est déposée, le Juge en charge de la délivrance des ordonnances de

protection reçoit la partie demanderesse et apprécie, en fonction de l'urgence et afin que
soit assuré en toutes circonstances le respect du principe du contradictoire, la date de
l'audience et le mode de convocation des parties demanderesses à l'audience:

- Il pourra autoriser la partie demanderesse à assigner pour une audience proche et

l'invitera à saisir un huissier; il pourra à ce stade accorder l'aide juridictionnelle

provisoire;

- Il pourra également, dans le cas d'extrême urgence, opter pour une convocation par la

voie administrative;

- Il pourra enfin opter pour une convocation par lettre recommandée avec accusé de
réception, ce qui entraîne un délai minimum de 15 jours entre la convocation et
l'audience. Ce mode de convocation sera en général utilisé lorsque la requête est
adressée au greffe par courrier sans que le requérant ou son avocat ait effectué une

démarche auprès du Juge.

Le Greffe vérifie si une procédure de divorce ou de séparation de corps a été introduite
auprès du Tribunal de grande instance et si une demande d'aide juridictionnelle a été
déposée au Bureau d'aide juridictionnelle.
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Le Juge apprécie l'opportunité d'auditionner les parties séparément ou au cours de la
même audience.

3. L'ordonnance est délivrée après l'audience dans un délai adapté à l'urgence de la

situation qui peut aller de quelques heures à 15 jours.

4. Le dispositif de l'ordonnance précise:

- si les mesures ordonnées sont exécutoires par provision ou sur minute en cas d'extrême

urgence,

- son mode de notification,

- les sanctions pénales qui s'attachent à la méconnaissance des dispositions ordonnées,

- le caractère temporaire des mesures ordonnées.

5. L'ordonnance:

- est notifiée au Parquet dont l'attention sera appelée lorsque les faits peuvent laisser

présumer l'existence d'une infraction pénale;

- est transmise aux services compétents pour assurer le respect des mesures ordonnées ou

pour mettre en ceuvre les mesures qui s'en suivent;

- est accompagnée de la liste des personnes morales qualifiées susceptibles d'accompagner
la partie demanderesse dans le département des Hauts-de-Seine (FVV 92 et CIDFF 92) ;

- est transmise, après anonymisation, à l'UD ClOFF 92 en charge de la permanence
(( affaires familiales )) au TG!.

6. Les coordonnées du bénéficiaire d'une ordonnance de protection sont transmises, avec
son accord, à l'UD ClOFF 92 responsable de la permanence (( affaires familiales )) au
TGI qui les transmettra au référent départemental (( violences conjugales)) en vue d'un
éventuel suivi.

II. Le Bureau d'aide juridictionnelle du Tribunal de grande instance de Nanterre

1. Traite en priorité, et dans les 48h, les demandes d'aide juridictionnelle déposées à

l'appui d'une demande aux fins d'ordonnance de protection avec l'assistance des
partenaires signataires du protocole (le Barreau, le FVV 92 ou l'UD ClDFF 92 ayant
identifié les dossiers par un tampon spécifique).
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2. Transmet rapidement, par courriel ou fax, une demande à l'Ordre des avocats au Ban'eau

des Hauts-de-Seine pour qu'il désigne un avocat en urgence.

III Le Procureur de la République près le Tribunal de grande instance de Nanterre

l. Est toujours partie à la procédure en cours:

- soit, il est une partie jointe à la procédure, lorsque celle-ci est introduite par une

personne sollicitant cette mesure de protection, en étant directement avisé du dépôt de la
demande et de la date d'audience et en prenant, le cas échéant, des conclusions écrites ou
orales lors de l'audience;

- soit, il est une partie principale à cette procédure, lorsqu'il a lui-même saisi le Juge aux

affaires familiales (souvent dans les cas où la personne est dans l'impossibilité d'agir
elle-même), et formule à ce titre des prétentions particulières dans l'intérêt de la
personne à protéger.

Dans tous les cas, il peut, parallèlement à l'ordonnance de protection, engager des

poursuites judiciaires à l'encontre d'une personne soupçonnée d'avoir commis des faits
de violences conjugales ou d'être à l'origine d'un mariage forcé

2. Communique au Juge aux affaires familiales tout élément d'information résultant d'une
procédure pénale pouvant apparaître nécessaire à la procédure civile en cours.

3. Autorise obligatoirement la partie demanderesse à élire domicile auprès du Procureur de

la République, si elle en fait la demande.

4. Fait procéder à l'inscription au fichier des personnes recherchées l'interdiction de sortie

du telTitoire préalablement décidée par le Juge aux affaires familiales, soit dans le cadre
des mesures relatives à l'exercice de l'autorité parentale, soit dans le cas d'un mariage
forcé.

5. Ne prendra pas de réquisitions aux fins de médiation pénale dans le cadre d'une

procédure pénale parallèle à l'instance civile.

6. Veille dans la limite de ses attributions au respect des mesures imposées par

l'ordonnance de protection et engagera, le cas échéant, des poursuites sur le fondement
de l'ai1icle 227-4-2 du code pénal en cas de non respect des mesures imposées par
l'ordonnance de protecti on.

iv. Le conseil général des Hauts-de-Seine
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Par le biais des services du département et notamment le service social départemental, dans le
cadre de ses accompagnements individuels et collectifs:

l. Informera les usagers sur les dispositions de la loi du 9 juillet 20 L 0 ;

2. Aidera, dans la mesure du possible et en s'appuyant sur l'expertise des associations et
structures spécialisées travailant dans le domaine des violences faites aux femmes, les
personnes victimes de violence à réunir les éléments nécessaires à l'instruction de leur
dossier, et à y identifier les mesures souhaitées.

V. La Direction territoriale de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine

1. Notifie dans les meilleurs délais la convocation administrative du défendeur et en

informe la partie demanderesse.

2. Exécute l'éviction du conjoint violent dès le prononcé de l'ordonnance de protection (si
exécutoire sur minute) à la demande de la partie demanderesse.

3. Informe ses agents sur la procédure de l'ordonnance de protection, sa nature civile et ses
effets.

VI. Le Centre médico-judiciaire des Hauts-de-Seine

1. Pour la constitution du dossier accompagnant la requête d'ordonnance de protection:

- en cas de violences physiques, délivre systématiquement une copie du certificat médical

au plaignant; il peut aussi délivrer une copie de ce même certificat à tout moment à la
demande expresse du plaignant;

- en cas d'agressions ou de violences sexuelles, délivre une copie du certificat médical au

plaignant, suite à la demande du Parquet requérant.

VII Le Barreau des Hauts-de-Seine

1. Met à disposition du Pôle Famille, du Bureau d'aide juridictionnelle et de la permanence

(( affaires familiales )) animée par l'UD ClDFF au TOI une liste d'avocats spécialisés sur
les violences co11ugales qui s'engagent à intervenir en urgence et au titre de l'aide
juridictionnelle provisoire.
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2. Saisi par le Bureau d'aide juridictionnelle, il désigne un avocat dans la liste suscitée sous

24h selon les critères de compétences sur les violences conjugales, les critères
géographiques et selon le nombre d'interventions déjà réalisées au titre de l'aide
juridictionnelle.

VIII. La Chambre départementale des Huissiers de Justice des Hauts-de-Seine

1. Au vu de la décision accordant le bénéfice de l'aide juridictionnelle, même provisoire,
délivre l'assignation dans un délai de 24h.

2. Prendra en charge sur ses frais propres ceux qui ne seraient pas couveiis par l'aide

juridictionnelle.

3. Un clerc notifie la signification et en informe le bénéficiaire.

4. Exécute les mesures de l'ordonnance de protection (l'éviction du domicile notamment).

5. L'huissier inclut sur sa note de frais le coût d'intervention du serrurier, du déménageur

ou de tout autre professionnel; il la transmet au Bureau d'aide juridictionnelle pour
éviter au bénéficiaire de l'ordonnance de protection de supporter ces coûts.

ix Le Bureau du séjour des étrangers de la Préfècture des Hauts-de-Seine

1. Reçoit directement du greffe par voie électronique une copie de l'ordonnance de

protection en vue de la délivrance ou du renouvellement d'un titre de séjour portant
mention (( vie privée et familiale )).

2. Oans le cas où le demandeur d'un tel titre bénéficie d'une ordonnance de protection en
cours de validité:

fixe un rendez-vous dans les 8 jours qui suivent la demande à l'issue duquel le
demandeur se voit délivrer un récépissé dans l'attente de la fabrication de son titre de
séjour, sauf si sa présence constitue un danger pour l'ordre public, dans les conditions
fixées par l'article IL de la loi du 9 juillet 2010 ;

- s'engage à donner l'ordre de fabrication au plus tard dans les 8 jours après la complétude

du dossier.

3. Oans le cas où le demandeur ne bénéficie pas d'une ordonnance de protection:

étudie avec une attention particulière la demande de renouvellement d'un titre de
séjour portant mention (( vie privée et familiale)) dès lors qu'est allégué par le

8/13



demandeur un contexte de rupture familiale en raison de violences conjugales, en
appréciant l'ensemble des éléments relatifs à la situation personnelle de l'étranger
régulièrement portés à sa connaissance (notamment dépôt de plainte, jugement de
divorce, condamnation du conjoint pour motif de violences, attestations ou
témoignages ).

X L'Unité territoriale des Hauts-de-Seine de la Direction régionale et
interdépartementale de l'hébergement et du logement 

1. Veille à ce que les personnes bénéficiant d'une ordonnance de protection aient accès en

priorité à un logement social, en mobilisant les bailleurs, conformément à l'article 19 de
la loi du 9 juilet 20 L O.

2. Veile à ce que les personnes bénéficiant d'une ordonnance de protection aient accès aux

dispositifs existants d'hébergement d'urgence et d'insertion spécialisés dans le
département (ou en dehors en cas d'éloignement géographique rendu nécessaire pour

des questions de sécurité).

3. Veile à la coordination des acteurs de l'hébergement dans le cadre du Service intégré de

l'accueil et de l'orientation (SIAO).

XI. Le Centre régional des æuvres universitaires et scolaires de l'académie de Versailes

l. Considère comme prioritaire pour une demande de logement les étudiants bénéficiaires
d'une ordonnance de protection ou ayant bénéficié d'une ordonnance de protection,
conformément à l'article 20 de la loi du 9 juilet 2010.

2. Met à disposition des étudiants et du personnelles plaquettes AGIR et FVV 92. Oans le

cadre du service social, en cas de besoin, peut orienter vers les pai1enaires du protocole
pour un accompagnement spécifique.

XII. Les associations du dispositif (( FVV 92 )), l'Union départementale des CIDFF 92 et
Voix de lèmmes

1. Sont reconnues comme personnes morales qualifiées au sens de l'article SIS-il du code
civil susceptibles d'accompagner la pai1ie demanderesse pendant toute la durée de
l'ordonnance de protection.

2. Dans le cadre d'un accompagnement des personnes victimes des violences au sein du
couple, au regard de l'évaluation du danger, informent et orientent les personnes vers
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l'ordonnance de protection, préparent la requête et collectent les documents nécessaires
pour compléter le dossier.

3. L'ESCALE et le Centre FLORA TRISTAN peuvent proposer une domiciliation des
personnes.

4. L'ESCALE et le Centre FLORA TRISTAN peuvent héberger en urgence (dans leur
structure et dans le réseau FNSF) et dans la limite des capacités d'hébergement, les

femmes qui bénéficient d'une ordonnance de protection (ou qui en font la demande)
pour une mise en sécurité après avoir évalué le danger. Elles informent le SIAO en cas
de besoins.

5. L'UO ClDFF 92 en charge de la permanence (( affaires familiales )) obtient du Juge,
après accord de l'intéressé, les coordonnées du bénéficiaire d'une ordonnance de
protection.

Il se met systémiquement en lien avec le référent départemental (( violences conjugales ))
porté par les associations l'ESCALE et le Centre FLORA TRISTAN qui accompagnent
globalement les femmes victimes de violences, au-delà de l'ordonnance de protection, et
orientent vers des partenaires relais, comme prévu par le cahier des charges des référents
départementaux (( violences conjugales )) annexé à la circulaire nO SOFE/DPS/200S/159
du 14 mai 200S relative à la mise en place de (( référents )) pour les femmes victimes de
violences au sein du couple )).

6. Le référent départemental (( violences conjugales )) porté par l'ESCALE et le Centre

FLORA TRISTAN, en lien avec l'UD CIDFF 92 en charge de la permanence (( affaires
familiales)) au TGI, procèdent à l'examen des ordonnances de protection mises à
disposition par le greffe du Pôle Famille du TG!. Ils s'engagent à respecter la
confidentialité des données nominatives. Ils présentent leur double analyse dans le cadre
de la sous-commission (( Suivi des plaintes et prise en charge judiciaire)) de la
Commission départementale d'action contre les violences faites aux femmes.

7. L'association Voix de femmes propose son expertise et met à profit des professionnels
du dépai1ement ses compétences et sa connaissance de la problématique des mariages
forcés.

Article 4 : Modalités d'action

1. Une requête type sera mise à disposition dans les permanences des associations

spécialisées partenaires (FVV 92 et CIDFF) et dans les permanences des avocats. Elle
mentionnera également la demande d'interdiction de sortie du territoire pour les
personnes majeures menacées de mariage forcé. En annexe, sera joint un formulaire
d'attestation type pour les témoignages.
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Une permanence spécialisée (( affaires familales)) se tient quotidiennement au
Tribunal de grande instance. Elle est assurée par un juriste des CIDFF des Hauts-de-
Seine conformément à la convention mise en place entre le CDAO et l'UO CIDFF 92 le
27 septembre 2011.

Cette permanence a pour objet de permettre au public de bénéficier d'une première
écoute et d'une information complète sur les affaires familiales. Elle vise notamment un
public en situation de précarité. Elle a également pour objet de faciliter la mise en ceuvre
des dispositifs prévue dans la loi du 9 juilet 20 L O. Elle permet notamment d'écouter,

d'informer et d'orienter les personnes victimes de violences au sein du couple et celles
menacées de mariage forcé.

II. L'information spécifique du public cible notamment sur l'ordonnance de protection se

fera à travers les plaquettes (( Agir face aux violences au sein du couple )) qui intègrent,
depuis 20 Il, un encart spécifique sur l'ordonnance de protection; et dans les

permanences des associations membres du FVV 92 (notamment l'accueil du jour
spécialisé de l'ESCALE et du Centre FLORA TRISTAN) et des CIDFF 92.

II. L'information relative à l'ordonnance de protection sera intégrée dans les modules de

fonnation des agents de police relatifs aux violences co11ugales.

Les avocats participant au dispositif reçoivent une formation spécifique sur les violences
conjugales.

Le greffe du Pôle Famile du Tribunal de grande instance a été sensibilisé à l'ordonnance
de protection et à la mise en place de la permanence (( affaires familiales )) pour orienter
le cas échéant les personnes se présentant pour déposer une requête.

iv. Une fiche réflexe par métier présentant le rôle de chacun des professionnels (travaileurs

sociaux, agents de police, avocats, etc.) seront réalisées dans le cadre de la sous-
commission (( Suivi des plaintes et prise en charge judiciaire)) et diffusée en interne.
Elles seront éventuellement accompagnées d'une session de sensibilisation ou de
formation.

Article 5 : Modes de financements

1. La permanence (( affaires familiales )) assurée par l'UD ClDFF 92 au TGI est financée
sur les crédits du COAD, de l'Acsé et du CRIF pour l'année 2011.

II. La Délégation régionale aux droits des femmes et à l'égalité a financé l'édition 20 IL des
plaquettes AGIR face aux violences au sein du couple contenant un encadré sur
l'ordonnance de protection.
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II. Le dispositif (( FVV 92 )), le référent départemental (( violences conjugales)) sont

financés notamment par l'UT DRIHL, la DDCS, la Mission départementale aux droits
de femmes et à l'égalité, l'ARS, le CG, et les communes. Les plaquettes d'information
du dispositif (( FVV 92 )) sont financées par la DRIHL et la DDCS.

Article 6 : Pilotage et suivi

!. Un comité de suivi procède à une analyse de la mise en ceuvre du protocole. Il
rassemble les partenaires du présent protocole, réunis dans le cadre de la sous-

commission d'action contre les violences faites aux femmes (( Suivi des plaintes et prise
en charge judiciaire )).

Il se réunit au moins une fois par an pour faire un point d'étape sur la mise en ceuvre du
protocole, en suivant notamment les indicateurs suivants, issus du Plan interministériel
de lutte contre les violences faites aux femmes 2011-2013 (action 4): nombre
d'ordonnances de protection prononcées, avec si possible le contexte et les mesures
prévues ; nombre de personnes condamnées pour violation des mesures prévues par
l'ordonnance de protection ; nombre de personnes étrangères sous ordonnance de
protection bénéficiant de l'aide juridictionnelle; diffcultés d'application, etc.

Il demandera au président du CDAD communication du rapport d'activité trimestriel
établi par l'UD CIDFF 92 en charge de la permanence (( affaires familiales )) au TG!.

II. Un bilan sera rendu public lors de la séance plénière annuelle de la formation

spécialisée relative à la lutte contre les violences faites aux femmes.

II. Le référent départemental (( violences conjugales )) porté par l'ESCALE et le Centre

FLORA TRISTAN, en lien avec l'UD ClDFF 92 (qui assure la permanence (( affaires
familiales)) au TGI), sont chargés d'analyser les parcours des demandeurs de
l'ordonnance de protection à partir des ordonnances rendues au cours d'une période
déterminée. Les résultats seront discutés par le comité de suivi suscité.

Article 7 : Durée et résilation de la convention

Le présent protocole est signé par l'ensemble des partenaires pour une durée d'un an.

Il sera reconduit annuellement par un avenant après examen des évaluations annuelles.

En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des pai1ies, des engagements réciproques inscrits
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou par l'autre
partie à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec
demande d'avis de réception valant mise en demeure.
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Le Préfet des Hauts-de-Seine

M. Pierre-André PEYVEL

La Bâtonnière de l'Ordre des
A vocats des Hauts-de-Seine

Mme Catherine SCHEFFLER

La Directrice du Centre régional des
æuvres universitaires et scolaires de

l'académie de Versailles

Mme Françoise BIR

Le Président de !'ADAVIP 92-
Association Départementale d'Aide
aux Victimes d'Infractions Pénales

des Hauts-de-Seine

M. Philppe VITOUX

Fait à Nanterre, le 25 novembre 20 IL

En 15 exemplaires originaux.

Le Président du Tribunal
de grande instance de Nanterre

M. Jeiin-Michel HA Y AT

Le Président de la Chambre
départementale des Huissiers de

Justice des Hauts-de-Seine

M. Philppe COUDERT

La Présidente de
l'ESCALE / FNSF

Mme Hélène GALLAIS

La Présidente de l'A.F.E.D. 92-
Accueil des femmes en diffculté

des Hauts-de-Seine

Mme Elisabeth JUTEAU

Pour la Présidente de Voix de
Femmes, et par délégation,

l'Administratrice

Mme Léo ELDUA YEN
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Le Procureur de la République près
le Tribunal de grande instance de

NantelTe

M. Philppe COURROYE

Le Médecin responsable
du Centre médico-judiciaire

des Hauts-de-Seine

Dr. Nacer BOUROKBA

La Présidente de SOS Femmes
Alternative - Centre FLORA

TRISTAN / FNSF

Mme Francine BA V A Y

Pour le Président de l'UD CIDFF
92 - Union départementale des

Centres d'information sur les droits
des femmes et des familles des

Hauts-de-Seine, et par délégation,
le Vice-président

M. Stéphane LAURENT






























































































































































